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Le préfet de l’Aube et les forces de l’ordre demeurent mobilisés en 2020 pour diffuser des messages de
vigilance, de prévention et de conseils en matière de sécurité routière afin d’inviter chaque conducteur
à adopter un comportement responsable sur les routes.

Des  nombreux  comportements  inadaptés  et  dangereux  restent  cependant  toujours  constatés.
Ainsi, durant la semaine écoulée, les forces de l’ordre ont procédé aux verbalisations suivantes :

• 291 excès de vitesses ;
• 4 faits de conduites sous l’empire d’un état alcoolique ;
• 4 faits de conduite sous l’emprise de stupéfiants ;
• 24 faits d’usage du téléphone au volant ;
• 14 faits de défauts de port de la ceinture de sécurité ou de dispositif de retenue pour enfant ;
• 7 faits de conduites sans permis de conduire ;
• 11 faits de refus de priorité ;
• 9 véhicules immobilisés en raison d’infractions graves au code de la route ;
• 18 suspensions administratives de permis de conduire immédiate.

Prévision des contrôles routiers

Dans un but de prévention et de sensibilisation des usagers de la route, le préfet de l’Aube publie une 
partie des contrôles routiers pour la semaine à venir.

Date des contrôles Période Secteurs des contrôles

Mardi 8 septembre

Matin RD 443 Vendeuvre-sur-Barse / Brienne-le-Château

Après-midi Faubourg Croncels à Troyes

Après-midi RD 441 Méry-sur-Seine  

Mercredi 9 septembre
Matin RD 99 Vailly / Chaudrey

Après-midi Général Sarrail à La Chapelle-Saint-Luc

Jeudi 10 septembre
Matin Avenue Jules Guesde à Pont-Sainte-Marie

Après-midi RD 677 Lavau / Arcis-sur-Aube

Samedi 12 septembre Après-midi RD 619 Barberey-Saint-Sulpice / Fontaine-les-Grès



La route se partage

Marie Gautier-Melleray, Déléguée interministérielle à la Sécurité routière, et Christian Prudhomme, Directeur du
Tour de France, ont signé, à l'occasion de l'étape Pau-Laruns, une nouvelle convention pour prolonger et renforcer
leur engagement commun de sensibilisation du grand public à une meilleure cohabitation entre les automobilistes
et les cyclistes.
 
Cette  convention  prévoit  notamment  le  renouvellement  de  l'opération  «  La  route  se  partage »  jusqu'en
2024. Lancée en 2013, cette opération vise à sensibiliser le grand public à la cohabitation des voitures et des vélos
sur la route et à faire changer les comportements. Au-delà du Tour de France, l'opération « La route se partage »
devrait se décliner sur d'autres compétitions et grandes manifestations cyclistes. 
 

L'accidentalité des cyclistes 2019, en quelques chiffres :

187 cyclistes ont perdu la vie. La mortalité cycliste est en hausse de + 7 % par rapport à 2018, un chiffre en hausse
de + 27 % par rapport à l'année 2010.

Plus de 4 500 cyclistes ont été blessés dans 4 882 accidents corporels constatés par les forces de l'ordre. 

64 % des cyclistes tués ou blessés l’ont été contre un véhicule de tourisme (65 % pour les cyclistes équipés d’un
véhicule à assistance électrique).

60 % des accidents de cyclistes sont survenus principalement au cours d'un trajet de promenade/loisir, avec un
pic observé au mois d'août (62 % des accidents entre avril et septembre). 

Le trajet domicile-travail arrive en deuxième position mais loin derrière (20 %).

A noter : en juillet 2020, la mortalité des cyclistes (29 tués) a atteint son maximum des 10 dernières années.
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